COMMUNIQUE DE PRESSE  SYNALAF / RHD 2008

Le Grenelle de l’Environnement et la Circulaire du Premier Ministre 
adressée ce mois-ci recommandent 20% de produits bio d’ici 2012…

LES VOLAILLES FERMIERES VOIENT ROUGE…

ET REVENDIQUENT LEUR LABEL !

Lors du Grenelle de l’Environnement, le développement durable et l’agriculture biologique ont largement été mis en avant par le Gouvernement qui souhaite encourager la consommation de produits sous signe AB.

Le 2 mai 2008, le Premier Ministre a signé une circulaire adressée aux administrations de l’Etat pour inciter leurs services de restauration à utiliser régulièrement des denrées issues de l’agriculture biologique, ceci comme exemplarité de l’Etat.

Le SYNALAF - Syndicat National des Labels Avicoles de France qui représente les filières volailles fermières Label Rouge et biologiques - partage cette volonté de développer l’agriculture durable, un  principe défendu depuis plus de 40 ans par tous ses adhérents.
En revanche, inciter les professionnels de la restauration collective à favoriser uniquement les produits issus de l’agriculture biologique pose un double problème…
Une offre insuffisante. Sur le marché de la volaille, les chiffres parlent d’eux-mêmes. 
En 2006, le nombre de volailles biologiques produites en France était de 4,5 millions, avec une progression en 2007 d’environ 1% ! Des volumes très faibles qui rendent impossible un approvisionnement régulier. En effet, pour approvisionner la restauration collective à hauteur de 20%, il faudrait une production d’environ 20 millions de poulets bio, ce que la France est incapable de fournir à court terme.
Des prix élevés qui risquent d’engendrer des effets pervers, comme la proposition de menus bio de façon épisodique pour ensuite choisir des produits d’importation ou de qualité bas de gamme. 

Les propositions du Synalaf faites au Ministère de l’Agriculture

Elargir les recommandations du Gouvernement à tous les signes officiels de qualité, dont le Label Rouge. Chaque jour, les entreprises fournissant la RHD constatent l’intérêt croissant pour la qualité et la volonté des professionnels de la restauration de favoriser les produits labellisés. Ainsi, le 28 mars dernier, toutes les associations de la restauration autogérée - CCC, AJI, ANDRM, UPRT, ACEHF, UDIHR – ont été reçues par Michel Barnier pour rappeler au Gouvernement que la promotion des produits biologiques ne doit pas se faire au détriment des autres produits sous signes officiels de qualité et de ses filières locales.

Favoriser des produits Label Rouge dès aujourd’hui dans les appels d’offre, c’est possible en volailles. L’offre est présente, adaptée, régulière et les prix sont plus accessibles. 

Pm : en 2007, on compte 106,5 millions de volailles fermières labellisées (+7% / 2006) et les achats en RHD ont progressé de 9%
Accompagner les productions sous signes officiels de qualité. Il est nécessaire que le Gouvernement réoriente des aides financières de la PAC vers les productions sous signes de qualité, Label Rouge et biologique, afin de compenser une partie des surcoûts de la qualité, surtout dans le contexte économique actuel. D’autant que l’Europe permet ce choix. 
La qualité en restauration ne doit pas être un simple effet d’annonce 
ou d’image, mais une réalité chaque jour dans les menus.

Pour le Synalaf, c’est possible dès aujourd’hui

à condition de privilégier tous les produits sous signes officiels de qualité.

LA RESTAURATION HORS DOMICILE 
un marché prioritaire pour les Volailles Fermières Label rouge


Depuis 5 ans, le SYNALAF mène un important travail de promotion auprès des professionnels de la RHD, un secteur au potentiel commercial important pour la filière avicole Label Rouge. 

CHIFFRES CLES :

Marché global : 

- En 2004 : la RHD représente 22% de la consommation française de volailles, 
  
  avec 140.000 tonnes dont 50% en poulets et dindes toutes qualités confondues
  selon la dernière étude réalisée par l’office de l’élevage. (1)
 
Marché Poulet Fermier Label Rouge :

 - En 2006: la RHD représente environ 11 000 tonnes de poulets fermiers Label Rouge soit 11% des ventes totales de labels, dont 80% en entiers et 20% en découpes. Ces ventes se répartissent via 2 réseaux : 

· 70% des volumes via des distributeurs et des grossistes 
· 30% des volumes directement par les abattoirs (2)
 - En 2007 : la RHD représente environ 12 000 tonnes de poulets fermiers Label Rouge soit 11% des ventes totales de labels, dont 78% en entiers et 22% en découpes. Ces ventes se répartissent via 2 réseaux : 

· 75% des volumes via des distributeurs et des grossistes 
· 25% des volumes directement par les abattoirs (2)
 - La progression des ventes de poulets fermiers Label Rouge en RHD est de + 9% par rapport à 2006 avec une évolution plus forte en découpes (+19%) qu’en carcasses entières (+7%) (2)

En 2007, la filière volailles Label Rouge, c’est :

       - 106,5 millions de volailles labellisées, soit 10% de la production de volailles françaises en volume.

- 22 organisations Label Rouge reconnues par l’INAO en organismes de défense et de gestion (ODG) 
répartis dans les différentes régions de France

- Environ 6000 éleveurs de volailles de chair et  250 entreprises (couvoirs, fabricants d’aliments, abattoirs, ateliers de transformation).

(1) source : OFIVAL / GIRA Food Service



(2) source : enquête Synalaf / abattoirs

LE SYNALAF ET LA RHD

Un travail de proximité

Depuis plusieurs années, le Synalaf et l’ensemble des professionnels de filière avicole Label Rouge déploient un important travail de promotion vis-à-vis de la RHD.

Les objectifs prioritaires ont été :

· de se rapprocher des associations de la restauration collective autogérée.

· de sensibiliser les élus dont le pouvoir de décision est important

· d’aider les professionnels en proposant des produits adaptés et en les aidant dans la rédaction de leurs appels d’offre.

Parmi les moyens mis en œuvre par le SYNALAF, on retrouve :

- la création et la diffusion d’outils d’information spécifiques à la RHD : 
. un Guide RHD
. des sets de table 
. des brochures d’information
. des recettes adaptées

- la création d’un espace restauration sur le site internet du Synalaf : 


 . www.synalaf.com


· une campagne de sensibilisation des élus, notamment auprès des départements, des régions

et des maires avec l’envoi de plusieurs Lettre aux élus pour les inciter à favoriser les produits de qualité en restauration scolaire et municipale

- l’organisation de rencontres avec tous les acteurs et associations représentant tous les

  segments de la restauration collective : scolaire, hospitalière, collectivités, entreprises, maisons
  de retraite….

- la participation du Synalaf aux Congrès des Associations de la RDH autogérée

- l’explication et le décryptage des nouveaux décrets et des nouvelles réglementations 

  du Ministère de l’Agriculture pour les professionnels, notamment le nouveau code des marchés publics et la spécification technique volailles 2007 du GEMRCN.
- des visites d’élevages en région
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Choisir une volaille fermière Label Rouge ou biologique  

c’est bon pour moi et pour la nature.


